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 n° 300 305 du 19 janvier 2024 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. COPINSCHI 
Rue Berckmans 93 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 31 octobre 2022 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 
contre la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 septembre 2022.  
 
Vu l9article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l9accès au territoire, le séjour, l9établissement et 
l9éloignement des étrangers. 
 
Vu le dossier administratif.  
 
Vu l9ordonnance du 10 octobre 2023 convoquant les parties à l9audience du 24 novembre 2023.  
 
Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, président de chambre. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. COPINSCHI, avocat, et S. 
ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 
suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes né à Birundure dans la province du nord Kivu le 08 mars 1990. Vous 

êtes de nationalité congolaise (République démocratique du Congo), d’origine ethnique tutsi, de religion 
adventiste et sans affiliation politique. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : en 1996 en 
raison des conflits sévissant dans votre région vous et votre famille partez au Rwanda où vous 
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séjournez jusqu’en 2002. Ensuite, vous rentrez en compagnie de votre famille au Congo pour vous 
installer à Massisi puis Birundure. En janvier 2005, vous êtes arrêté par l’armée congolaise car accusé 
de collaborer avec le CNDP (Congrès National pour la Défense du Peuple) et subissez de mauvais 

traitements. Grâce à l’intervention de votre père et le versement d’une somme d’argent, vous êtes libéré. 
En juillet 2009, vous êtes arrêté par le mouvement CNDP afin d’être enrôlé de force dans leurs rangs. 
Vous tentez de vous évader mais vous êtes repris et passez deux mois en formation auprès d’eux avant 
de réussir à vous échapper. En 2015, vous êtes approché par [N.K.] afin de sensibiliser les jeunes pour 

que ceux-ci intègrent le mouvement dont [N.K.] fait partie. Vous feignez d’accepter mais en réalité vous 
dissuadez les jeunes de rejoindre le mouvement. Informé de vos agissements, [N.K.] et son groupe se 

mettent à votre recherche. Le 14 février 2016, de retour à Massisi, vous apprenez par l’épouse d’un ami 
que vous faites l’objet de recherches. Alors, vous partez à Goma puis décidez de vous rendre en 
Ouganda. Ayant appris que vous vous trouviez dans ce pays, vos poursuivants vous accusent de 

soutenir la rébellion de Kayumba. Le 21 mai 2016, ils procèdent à l’assassinat de votre mère et 
incendient votre boutique. Après quelques mois en Ouganda vous rentrez au Congo et reprenez votre 

commerce mais les recherches se poursuivent. Vos deux employés sont portés disparus suite à ces 

recherches. Le 08 octobre 2018, vous êtes arrêté à Goma car vous refusez d’être enrôlé par [N.K.] et 

son groupe et conduit dans un cachot où vous êtes enfermé pendant un mois. Grâce à une 

connaissance vous êtes libéré. Ensuite, vous vous rendez au Rwanda où vous donnez 8000 $ à un 

passeur afin qu’il vous obtienne un document de voyage et un visa. Après avoir obtenu un passeport 
rwandais et un visa des autorités françaises, le 19 mai 2019, vous quittez le Rwanda pour vous rendre 

en Belgique. Vous arrivez sur le sol belge le lendemain et le 29 novembre 2019 vous introduisez votre 

demande de protection internationale auprès des autorités compétentes. 

Vous versez à l’appui de votre dossier, votre carte d’électeur, des documents médicaux et une 
attestation délivrée par un psychiatre. 

B. Motivation 

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne. 

Il ressort en effet du rapport médical psychiatrique du 29 avril 2021 que la symptomatologie présentée à 

savoir un état de perplexité, repli, une hyper vigilance, un sentiment d’inutilité, de désespoir, un manque 
d’appétit, un sommeil perturbé ou un évitement de tout contact social est compatible avec un stress post 
traumatique sévère (cf. farde documents, pièce 3). Afin d’y répondre adéquatement, des mesures de 
soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande au 

Commissariat général, sous la forme de questions sur votre état de santé avant le début de l’entretien 
personnel, de questions quant à votre suivi, la possibilité de demander des pauses et la prise de celles-

ci lors de vos entretiens ainsi qu’une longue pause de midi lors du premier entretien personnel ou 
encore des questions explicitées et répétées. 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances 

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez 
remplir les obligations qui vous incombent. 

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 
d’éléments suffisants permettant au Commissariat général de considérer qu’il existe dans votre chef une 
crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il 

n’existe pas de motif sérieux et avéré indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes 
graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. 

Concernant la nationalité congolaise, dont vous vous prévalez, il est primordial d'établir si vous 

possédez effectivement la nationalité de ce pays. Il est de jurisprudence constante du Conseil du 

contentieux des étrangers qu’au vu du libellé de l’article 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, 
d’une interprétation conforme à la Directive du concept de « pays d’origine », il y a lieu d’examiner la 
demande de protection internationale du demandeur d’asile au regard du pays dont il a la nationalité ou 
dont il est originaire. Comme le souligne le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés,     

« la question de savoir si l’intéressé craint avec raison d’être persécuté doit être examinée par rapport 
au pays dont celui-ci a la nationalité. » Partant, il y a lieu de procéder à un examen approfondi de vos 

déclarations et des éléments de votre dossier. 
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Entendu au Commissariat général, vous avez affirmé vous appeler [E.K.N.] né le [XXX] à Birundure et 

être de nationalité congolaise et ne pas avoir une autre nationalité (pp. 03,04 entretien personnel du 07 

mai 2021). Afin d’attester de cette nationalité vous déposez une carte d’électeur datée du 12 janvier 
2017 qui est un commencement d'indice de votre rattachement à l’état congolais à ce moment-là (cf. 

farde documents, pièce 4). Toutefois, il ressort des informations mises à notre disposition à savoir le 

dossier visa que vous vous êtes fait délivrer par les autorités françaises un visa avec un passeport 

rwandais obtenu le 30 avril 2019 donc après la délivrance de votre carte d’électeur (cf. farde 
informations sur le pays, pièce 5). Dès lors, le document le plus récent établissant votre nationalité est 

ce passeport rwandais. 

Au sujet de ce document établi à votre nom, vous dites l’avoir obtenu grâce à un passeur et ensuite que 
vous vous êtes vu délivrer un visa par les autorités françaises. Muni de ce document, vous avez pu venir 

en Europe. Pour l’obtention de votre passeport et du visa vous mentionnez que vous les avez obtenus 
suite aux démarches entreprises par ce passeur. Vous déclarez dans un premier temps lui avoir remis la 

somme demandée et selon vos mots « l’affaire était dans ses mains et qu’il a tout fait » (p. 13 entretien 
personnel du 07 mai 2021). Cependant, lorsqu’il vous est demandé d’expliquer si vous avez dû 
entreprendre personnellement des démarches, vous prétendez que vous l’accompagniez dans les 
services où vous deviez donner vos empreintes à savoir selon vos souvenirs une seule fois lors de la 

demande du visa. Vous précisez que le seul document signé dans le cadre de la délivrance du 

passeport est un document signé lors du retrait du document (p. 13 entretien personnel du 07 mai 

2021). Vous ajoutez enfin n’avoir fourni aucun document pour vous faire délivrer ce document et ne pas 
savoir réellement comment le passeur s’y est pris. Vous imaginez tout au plus qu’il a des connaissances 
travaillant au service d’immigration (p. 13 entretien personnel du 07 mai 2021). Le Commissariat général 
ne peut qu’observer le caractère fluctuant et imprécis de vos propos quant à la manière dont vous auriez 
obtenu de manière frauduleuse le passeport et le visa. 

En plus, en ce qui concerne l’obtention d’un passeport rwandais, il ressort des informations mises à 
notre disposition qu’il faut fournir différents documents ainsi que remplir un formulaire (cf. farde 
informations sur le pays, pièce 1). 

En ce qui concerne le visa, il est de notoriété publique que pour demander un VISA Schengen dans une 

Ambassade, le demandeur doit présenter personnellement, entre autre, un formulaire de demande 

complété, des documents de voyage, des photographies et fournir, entre autre, des informations 

permettant d’apprécier sa volonté de quitter le territoire des Etats membres avant l’expiration du VISA 
demandé (dans les faits : preuve d’un emploi dans son pays d’origine, propriété foncière, etc&) ( farde 
informations sur le pays, pièce 2). D’ailleurs, votre dossier visa laisse apparaitre que des documents ont 
été déposés et que vous étiez en possession d’une carte d’identité rwandaise et d’un compte bancaire. 

Ces divers éléments renforcent l’absence de crédibilité de l’obtention frauduleuse du passeport et du 
visa comme vous le prétendez. 

Aussi, au regard de ce développement, le seul document pour attester de votre nationalité congolaise 

ne possède pas de valeur probante suffisante permettant d’inverser le constat établi par le Commissaire 
général afin de déterminer votre identité et d’établir votre nationalité – constat basé sur un document 

d’identité contrôlé par les autorités françaises. A relever en outre que votre carte d’électeur reste sans 
pertinence pour établir que le passeport rwandais émis le 30 avril 2019 est un faux. Ce document ne 

permet pas d’attester que vous ne possédez pas la nationalité rwandaise. 

Par conséquent, il ressort donc des informations jointes au dossier administratif que c’est muni d’un 
passeport rwandais que vous avez voyagé de Kigali à Bruxelles, via le Qatar et la France. C’est sur 
base de ce passeport que vous vous êtes vu délivrer un visa Schengen, sans que l’authenticité du 
passeport n’ait été remise en cause, que ce soit au poste diplomatique où vous avez fait la demande ou 
aux postes frontières par lesquels vous êtes passé. Il est permis de dire que le passeport rwandais 

atteste en l’espèce de votre nationalité et de votre identité. Notons au surplus, qu’il ressort de votre 
compte Facebook que vous likez Paul Kagamé ainsi qu’un quartier au Rwanda (cf. farde informations 
sur le pays, pièce 3) ce qui conforte la conviction du Commissariat général quant à votre nationalité. 

Partant, sur base de l’ensemble des éléments de votre dossier, il apparaît que la nationalité rwandaise 
doit donc vous être attribuée. 
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Dès lors que le Commissariat général estime que vous avez actuellement la nationalité rwandaise, il ne 

convient pas d’examiner les craintes que vous invoquez à l’égard du Congo, pays pour lequel vous avez 
donné un indice de rattachement en 2017, mais il nous incombe d’examiner les craintes que vous 
invoquez à l’égard du pays dont vous avez la nationalité, à savoir le Rwanda. 

Force est cependant de constater qu'il n'est pas permis de considérer les craintes invoquées à l'égard 

du Rwanda comme établies et fondées. Interrogé à ce sujet, vous déclarez que vous avez été accusé 

de collaboration avec un mouvement rebelle. Ainsi, vous expliquez que [N.K.] et son mouvement vous 

ont accusé de soutenir un mouvement rebelle (celui de Kayumba) car vous vous vous êtes rendu en 

Ouganda (p. 15 entretien personnel du 07 mai 2021). Or, au vu du manque de précision de vos propos, 

le Commissariat général ne peut considérer cela comme crédible. 

Tout d’abord, il convient de relever que vous ne faites que penser que le mouvement de [N.K.] est un 

mouvement rwandais (p. 15 entretien personnel du 07 mai 2021). Ensuite, interrogé sur [N.K.], vous 

êtes peu prolixe (pp.04, 05 entretien personnel du 25 août 2021). Mais encore, quant à la mission qui 

vous aurait été confiée par [N.K.] et son équipe, malgré les nombreuses questions posées à ce sujet 

force est de constater que vos propos sont lacunaires et hypothétiques (pp. 07-09 entretien personnel 

du 25 août 2021). Cette mission est pourtant à l’origine de votre départ en Ouganda et par conséquent 
des accusations portés à votre encontre lesquelles fondent votre crainte en cas de retour au Rwanda. 

Or, étant donné vos propos vagues concernant cette mission et la personne à l’origine de cette 
accusation, le Commissariat général ne peut considérer ces faits comme établis et par voie de 

conséquence les craintes reliées à ceux-ci. 

Au surplus, après analyse de votre dossier, le Commissariat général a constaté que si vous êtes arrivé 

sur le territoire belge le 20 mai 2019, vous n’avez cependant solliciter la protection des autorités belge 
que le 29 novembre 2019. Votre comportement et votre manque de proactivité nuit au fondement de 

votre crainte. 

En conclusion, le Commissariat général estime que votre peu d’empressement à introduire votre 
demande de protection combiné au caractère non circonstancié de vos propos l’amènent à ne pas 
considérer que votre crainte en cas de retour au Rwanda est fondée. 

Les autres documents déposés à l’appui de votre dossier, et dont il n'a pas encore été question, à savoir 
des documents médicaux (cf. farde documents, pièces 1,2) ne permettent pas de changer le sens de la 

présente décision. Ainsi, un document établit que vous présentez des lésions compatibles avec un 

aspect cicatriciel sans aucune précision quant à la réalité dans laquelle vous avez eu cette cicatrice. Le 

second document conclut à une hypoacousie perceptionnelle bilatérale sans indication quant à l’origine. 
Enfin, en ce qui concerne le rapport médical psychiatrique, relevons tout d’abord qu’il a été établi après 
trois consultations au maximum. Relevons surtout le caractère général du document ainsi que le 

caractère vague de celui-ci quant à votre incapacité à vous exprimer de manière précise. Par 

conséquent, le Commissariat général estime que ce document ne permet pas de renverser le sens de la 

présente décision qui s’appuie notamment sur les informations objectives mises à sa disposition. 

Relevons aussi que vous dites que deux vos frères ([K.M.] et [S.M.]) sont sur le territoire belge et sont 

maintenant naturalisés. Vous nous avez donné l’autorisation de ceux-ci pour consulter leurs dossiers (cf. 

farde informations du pays, pièce 4). Il apparait qu’ils ont bénéficié de l’octroi d’une protection 
internationale par les autorités belges toutefois cette protection leur a été octroyée suite à un examen 

individuel de leurs demandes et eu égard aux éléments particuliers de leurs dossiers. Par conséquent, 

la reconnaissance de la qualité de réfugié de membres de votre famille ne suffit pas à conclure à la 

nécessité de vous octroyer une protection internationale. 

Enfin, les observations relatives aux notes de vos entretiens personnels qui consistent en des précisions 

concernant votre commerce, le mouvement de Kayumba, vos codétenus ou votre mission de 

sensibilisation ont été prises en compte dans l’analyse de votre dossier mais n’amènent pas le 
Commissariat général à prendre une autre décision. 

 

C. Conclusion 
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. Les éléments de la cause 
 
2.1. Les faits invoqués 
 
Le requérant déclare qu9il est de nationalité congolaise (République démocratique du Congo 3 ci-après 
dénommée « RDC ») et qu9il est originaire du Nord Kivu. A l9appui de sa demande de protection 
internationale, il invoque avoir rencontré, depuis 2015, des problèmes avec le dénommé N.K. qui lui 
reproche d9avoir refusé de rejoindre son mouvement. Ces problèmes auraient débouché sur l9assassinat 
de sa mère, l9incendie de sa boutique, la disparition de ses deux employés et un enfermement d9un mois 
dans un cachot à Goma. Auparavant, en 2009, il prétend avoir été enrôlé de force au sein du 
mouvement CNDP (« Congrès National pour la Défense du Peuple ») et avoir subi une formation dans 
ses rangs durant deux mois. 
 
2.2. Les motifs de la décision attaquée 
 
La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant en relevant 
principalement les motifs suivants :  

 
- Elle met en cause que le requérant soit réellement congolais au vu des informations et des 

documents figurant dans son dossier visa et dont elle déduit que tout porte à croire qu9il est à 
tout le moins de nationalité rwandaise  

- Par rapport au Rwanda, elle relève que les déclarations lacunaires, peu précises et 
hypothétiques du requérant concernant le dénommé N.K., son mouvement et la mission que 
celui-ci lui a confiée.        

- Enfin, elle relève l9introduction tardive de sa demande (novembre 2019 alors qu9il est arrivé en 
Belgique en mai 2019) 
 

En conséquence, après avoir souligné qu9elle a pris des mesures de soutien spécifiques au vu de la 
vulnérabilité particulière du requérant, la partie défenderesse considère que celui-ci n9avance pas 
d9éléments suffisants permettant de considérer qu9il existe, dans son chef, une crainte fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-
après dénommée « Convention de Genève ») ou de motifs sérieux et avérés indiquant qu9elle encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l9article 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980 sur l9accès au territoire, le séjour, l9établissement et l9éloignement des étrangers (ci-après 
dénommée « loi du 15 décembre 1980 ») (Pour les motifs détaillés de cette décision, voy. supra « 1. 
L9acte attaqué »).  
 
2.3. La requête 
 
2.3.1. Dans sa requête introduite devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé 
« le Conseil »), la partie requérante fonde en substance sa demande sur les faits tels qu9ils sont 
résumés dans la décision attaquée. 
 
2.3.2. Elle invoque un moyen unique qu9elle libelle de la manière suivante :  
 
« Violation des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/8 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 - Violation de l’article 
3 de la CEDH- Violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991- Violation des articles 10, 18 et 24 

de la Directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des 

procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale - Violation de l’autorité de 
chose jugée attachée aux Arrêts du Conseil du Contentieux des Etrangers- Violation du principe du 

doute devant profiter au demandeur d’asile- Lecture partiale et erronée de 1’ attestation psychiatrique 
produite par le requérant dans le cadre de sa demande de protection internationale - Violation de la foi 

dues à l’attestation psychiatrique produite par le requérant dans le cadre de sa demande de protection 
internationale- Absence de réelle prise en considération des besoins procéduraux spéciaux dans le chef 

du requérant- Violation des principes de bonne administration et, plus particulièrement, des principes de 

bonne foi, de prudence et de préparation avec soin des décisions administratives- Erreur manifeste 
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d’appréciation- Lecture partiale, partielle et erronée des documents produits par le CGRA au dossier 

administratif du requérant- »   
 
2.3.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée 
au regard des circonstances particulières de la cause. 
 
Elle revient sur la vulnérabilité particulière du requérant qui souffre de plusieurs symptômes liés à un 
syndrome de stress post-traumatique (PTSD). Ainsi, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas 
avoir expliqué pour quelles raisons elle a décidé de ne pas faire application de l9article 48/8 de la loi du 
15 décembre 1980 et estime que les mesures de soutien prises pour répondre aux besoins procéduraux 
spéciaux qui ont été retenus en faveur du requérant sont insuffisantes et ne constituent que de simples 
garanties procédurales ordinaires dues à tout demandeur d9asile. 
Ensuite, elle maintient que le requérant est bien de nationalité congolaise et invoque une série 
d9arguments pour contester les motifs de la décision attaquée qui se fondent sur les informations et 
documents contenus dans le dossier visa du requérant afin d9établir que celui-ci serait plutôt de 
nationalité rwandaise.      
 
2.3.4. En conclusion, elle sollicite, à titre principal, de reformer la décision attaquée et de reconnaître la 
qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, d9annuler la décision attaquée et, à titre infiniment 
subsidiaire, d9octroyer le statut de protection subsidiaire au requérant. 
 
2.4. Les nouveaux documents 
 
2.4.1. La partie requérante joint à son recours un nouveau document qu9elle présente comme la « copie 

de l’extrait d’Internet du 31 octobre 2022 au sujet de la « Ubutega Creative LTD » ». 
 
2.4.2. Par une note complémentaire du 16 octobre 2023, la partie requérante verse au dossier de la 
procédure des informations concernant la situation sécuritaire prévalant actuellement dans le Nord Kivu, 
en RDC (dossier de la procédure, pièce 6). 
 
3. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 

3.1. La compétence du Conseil  
 
Dans le cadre d9un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l9article 39/2, § 1er, de la loi 
du 15 décembre 1980, d9une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu9il « soumet le litige dans 
son ensemble à un nouvel examen et qu9il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s9est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&].  
 
Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d9autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d9Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
2479/001, p. 95).  
 
Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE. A ce 
titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l9obligation d9offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l9article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l9Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l9octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).  
 
A cet égard, l9article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu9un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d9ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
2011/95/UE ».  
 
Certes, cette disposition n9est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu9elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d9une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d9une directive, les 
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juridictions nationales sont tenues d9interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l9article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l9Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113).  
 
Il s9ensuit que lorsqu9il procède à l9examen d9un recours introduit sur la base de l9article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d9interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d9un examen complet et ex nunc découlant de l9article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.  
 
3.2. La charge de la preuve  
  
Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980 qui transposent l9article 4 de la directive 2011/95/EU et l9article 13, § 1er, de la directive 
2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l9Union. 
L9établissement des faits et circonstances dans le cadre de l9examen d9une demande de protection 
internationale, régi par l9article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes. 
 
a) La première phase concerne l9établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 
éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l9article 4, § 1er, de la 
directive 2011/95/EU et à l9article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette 
première phase, consacre le principe qu9il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 
nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, 
comme le mentionne l9article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de 
cette demande puissent être déterminés et qu9il puisse être procédé à l9examen de sa demande. Le 
demandeur doit donc s9efforcer d9étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de 
tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont 
pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l9examen de la demande de 
collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. 
En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la 
situation générale dans le pays d9origine et, le cas échéant, dans les pays de transit. 
 
b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 
l9examen de la demande de protection internationale. Au terme d9un tel examen, ces instances doivent 
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l9affaire, s9il est satisfait aux conditions de fond définies 
dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 
réfugié ou l9octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l9analyse 
des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments 
peuvent concrètement conduire à l9octroi d9un statut de protection internationale. 
 
Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées 
de l9examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n9est pas 
question d9un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70). 
 
Par ailleurs, l9obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l9existence d9éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l9a pas convaincu qu9il craint avec raison d9être persécuté ou qu9il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s9il était renvoyé dans son pays d9origine. 
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l9énoncé de ce doute ne dispense pas de s9interroger in fine sur l9existence d9une crainte d9être 
persécuté ou d9un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
 
 
 
 
 
 
4. L’appréciation du Conseil  
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A. Les besoins procéduraux spéciaux du requérant  
 
4.1. Dans son recours, la partie requérante estime que les mesures de soutien prises en faveur du 
requérant sont insuffisantes et que la partie défenderesse « n’a nullement tenu compte de ses besoins 
procéduraux spéciaux ».  
 
4.2 Le Conseil ne partage pas cette analyse. En effet, si la partie requérante souligne à juste titre que le 
requérant a déposé, peu de temps avant son premier entretien personnel, un rapport psychiatrique dont 
il ressort qu9il souffre de plusieurs symptômes compatibles avec « un trouble de stress post-traumatique 

sévère » et si le médecin qui a rédigé ce rapport invite les instances d9asile « à la plus grande prudence, 

pour ne pas mettre à mal les défenses psychiques contre l’effondrement actuellement présentes et en 
partie manifestes dans les symptômes cliniques observés (oublis, évitements, repli) » (dossier 
administratif, pièce 22/3), le Conseil ne décèle, à la lecture des notes relatives aux entretiens 
personnels du requérant, aucun indice suggérant que la partie défenderesse n9aurait pas fait preuve de 
la prudence ainsi requise au moment de recueillir la parole du requérant. Ainsi, le Conseil observe que 
les entretiens personnels du 7 mai 2021 et du 25 août 2021 (dossier administratif, pièces 7 et 11) se 
sont déroulés de manière adéquate et dans un climat serein et bienveillant ; il observe également que 
les questions posées au requérant étaient adaptées à son profil et qu9il a eu l9occasion de s9exprimer sur 
tous les éléments pertinents qui fondent sa demande.  
 
4.3. En outre, il ressort de la motivation de la décision attaquée que la partie défenderesse a dûment 
tenu compte de la vulnérabilité psychique du requérant puisqu9elle fait expressément valoir qu9« [a]fin 

d’y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le 
cadre du traitement de votre demande au Commissariat général, sous la forme de questions sur votre 

état de santé avant le début de l’entretien personnel, de questions quant à votre suivi, la possibilité de 
demander des pauses et la prise de celles-ci lors de vos entretiens ainsi qu’une longue pause de midi 
lors du premier entretien personnel ou encore des questions explicitées et répétées ». 
 
A cet égard, si la partie requérante estime que ces mesures sont insuffisantes, elle ne démontre pas in 

concreto en quoi elles le seraient, l9affirmation selon laquelle ces mesures consisteraient en 
« de simples garanties procédurales ordinaires dues à tout demandeur d’asile (&) », s9apparentant à 
une simple formule de style qui ne permet pas d9étayer utilement son point de vue, à défaut pour elle 
d9indiquer quelles autres mesures de soutien spécifiques auraient dû être prises afin de répondre 
adéquatement aux besoins procéduraux spéciaux que le requérant rencontre du fait de son PTSD. 
 
4.4. Par ailleurs, alors que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir 
expliqué pour quelles raisons elle a décidé de ne pas faire application de l9article 48/8 de la loi du 15 
décembre 1980, le Conseil souligne que cette disposition ne contraint en aucune manière la partie 
défenderesse à faire procéder à un examen médical du demandeur. Le paragraphe 1er de cet article 
stipule en effet que la partie défenderesse n9y procède que si elle l9estime pertinent pour l9examen de la 
demande, ce qui n9est manifestement pas le cas en l9espèce. Le paragraphe 2 du même article laisse 
par ailleurs toute latitude à l9intéressé de procéder de sa propre initiative à un tel examen si la partie 
défenderesse ne le fait pas, de sorte qu9elle n9est privée d9aucun droit en la matière. 
 
4.5. En conclusion, la partie requérante n9avance aucune donnée concrète et pertinente de nature à 
indiquer au Conseil que les besoins procéduraux spéciaux du requérant n9auraient pas été pris en 
compte afin qu9il puisse bénéficier des droits, et se conformer aux obligations qui lui incombe. Elle ne 
démontre pas davantage concrètement que sa parole n9aurait pas été recueillie avec toute la prudence 
requise comme cela était demandé par son psychiatre. 
 
B. L9examen de la demande sous l9angle de l9article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
4.6. L9article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « 
Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié» 
s9applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, 

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se 

réclamer de la protection de ce pays ». 
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4.7. En l9espèce, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs qui l9amènent à 
rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire et permet à la 
partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée 
conformément à l9article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 
1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.  
 
4.8. Quant au fond, le Conseil observe que le débat entre les parties porte d9abord sur la question de la 
nationalité du requérant (B1) et, ensuite, sur la question du bienfondé de ses craintes d9être persécuté 
dans le pays par rapport auquel il aura été décidé d9examiner sa demande (B2). 
 

a. Nationalité du requérant et détermination du pays par rapport auquel sa demande de protection 

internationale doit être analysée 
 
4.9. Le Conseil rappelle qu9en vertu des articles 144 et 145 de la Constitution, il est sans juridiction pour 
connaitre des contestations qui portent sur des droits civils ou encore pour connaitre des contestations 
qui portent sur des droits politiques que le législateur ne lui a pas expressément attribuées. Les 
contestations portant sur la nationalité d9une personne n9ayant pas pour objet un droit politique soustrait 
par le législateur à la juridiction des cours et tribunaux, le Conseil est dès lors sans juridiction pour 
déterminer la nationalité du demandeur de protection internationale, qu9il s9agisse de décider quelle 
nationalité celui-ci -ci possède, s8il en a plusieurs ou s9il est apatride (voy. dans le même sens l9arrêt 
rendu en assemblée générale, CCE, n° 45 396 du 24 juin 2010).  
 
Par contre, le Conseil est sans conteste compétent pour se prononcer sur la question de la preuve de la 
nationalité du demandeur. A cet égard, il revient aux deux parties d9éclairer le Conseil de la manière la 
plus précise et la plus circonstanciée possible quant à la détermination du pays par rapport auquel 
l9examen de la demande de protection doit s9effectuer et il revient, au premier chef, au demandeur lui-
même de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l9établissement de sa 
nationalité, notamment par la production d9une preuve concluante, telle qu9un passeport national ou un 
document d9identité officiel. 
 
4.10. À cet égard, en l9espèce, à la suite de la partie défenderesse, le Conseil tient la nationalité 
rwandaise du requérant pour établie à suffisance, au vu des éléments figurant au dossier administratif 
(dossier administratif, pièce 18/1). Il ressort, en particulier, de ces informations que le requérant a 
introduit une demande de visa auprès de l9ambassade de France à Kigali en produisant un passeport 
rwandais délivré le 30 avril 2019 et valable jusqu9au 30 avril 2024. Le Conseil constate, après analyse 
du dossier administratif, que cette demande de visa a pu être découverte grâce aux empreintes digitales 
que le requérant a données à cette occasion, ce qui permet de le relier avec certitude à cette demande. 
Ainsi, l9authenticité de ce passeport rwandais établi au nom du requérant et utilisé dans le cadre de 
cette demande de visa n9a pas été mise en doute par les autorités françaises qui lui ont octroyé ledit 
visa, le 19 mai 2019. Dès lors, il est indéniable que les données d9identité figurant dans cette demande 
de visa concernent le requérant et que celui-ci possède à tout le moins la nationalité rwandaise.  
 
Dans son, recours, la partie requérante rappelle les déclarations du requérant selon lesquelles il a 
obtenu ce passeport frauduleusement, en ayant recours aux services d9un passeur. Il réitère ses 
explications selon lesquelles c9est le passeur qui a fait toutes les démarches nécessaires à l9obtention 
de ce passeport ainsi que du visa Schengen et rappelle qu9il ignore de quelle manière le passeur s9y est 
pris pour l9obtenir.  
 
Le Conseil ne peut pas se satisfaire de ces explications. Il paraît en effet invraisemblable que le 
requérant ait si peu été impliqué dans les démarches officielles qui ont dû être entreprises en vue de lui 
permettre d9obtenir un passeport officiel et un visa européen. En tout état de cause, par les arguments 
de sa requête, le requérant ne fournit aucune explication satisfaisante ou suffisante permettant de croire 
que son passeport rwandais, utilisé dans le cadre de sa demande de visa et jugé authentique par les 
autorités françaises qui le lui ont délivré, serait un document authentique, mais obtenu frauduleusement.  
 
S9agissant de la carte d9électeur congolaise qui a été déposée au dossier administratif, la partie 
requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à un quelconque examen de 
l9authenticité de ce document original et de ne pas indiquer sur quels éléments objectifs elle se fonde 
pour considérer que ce document ne possèderait pas une valeur probante suffisante et, partant, qu9il 
n9établirait pas la nationalité congolaise du requérant. 
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Pour sa part, le Conseil relève qu9à la différence du passeport rwandais utilisé par le requérant dans le 
cadre de sa demande de visa, cette carte d9électeur congolaise n9a pas été signée par le requérant, 
n9apporte aucune précision ni ne comporte la moindre mention quant à la nationalité du requérant et a 
été délivrée le 12 janvier 2017, soit plus de deux ans avant le passeport rwandais précité. Partant, quoi 
qu9il en soit de l9authenticité de cette carte d9électeur dont l9original a effectivement été présenté par le 
requérant à l9appui de sa demande, le Conseil relève en tout état de cause que ce document n9établit 
pas que le requérant ne serait pas de nationalité rwandaise. Ainsi, cette carte d9électeur congolaise 
établie au nom du requérant ne suffit pas pour mettre à mal la force probante du passeport également 
établi au nom du requérant, lequel mentionne sans équivoque que ce dernier est de nationalité 
rwandaise.  
 
Quant aux considérations de la requête s9agissant des autres documents qui ont été déposés dans le 
cadre de la demande de visa, le Conseil ne comprend pas ce qui permet à la partie requérante 
d9affirmer « qu’il semble évident que ces éléments ont été fabriqués en vue de la sollicitation et de 

l’obtention d’un visa Schengen ». De con côté, le Conseil ne partage pas cette analyse. Il observe en 
effet que, parmi ces documents, figure une lettre de recommandation de l9ambassade du Rwanda en 
France, adressée à l9Ambassade du Royaume de Belgique, ce qui ne constitue pas un document 
anodin et tend encore à démontrer que le requérant est bien de nationalité rwandaise.  
 
En conclusion, suite à un examen ex nunc des éléments du dossier, le Conseil estime que l9existence 
d9un passeport rwandais, dont rien n9établit qu9il a été obtenu frauduleusement, et de divers documents 
officiels, en particulier une attestation de soutien émanant de l9Ambassade du Rwanda en France, qui 
ont été produits dans le cadre d9une demande ayant donné lieu à l9octroi d9un visa Schengen par les 
autorités françaises, constituent autant d9indications qui ont valablement pu conduire la partie 
défenderesse à tenir pour établi que le requérant possède, à tout le moins, effectivement la nationalité 
rwandaise et à examiner sa demande par rapport à ce pays. 
 

b. Examen des craintes de persécution du requérant au Rwanda   

  
4.11. Le Conseil observe qu9à l9appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque 
notamment avoir rencontré des problèmes avec un acteur de persécution non étatique, en l9occurrence 
le dénommé N.K. et son mouvement. Ainsi, bien que les propos du requérant ne permettent pas de 
déterminer avec certitude si le dénommé N.K. est de nationalité congolaise ou rwandaise et même si 
l9essentiel des problèmes que le requérant prétend avoir rencontrés avec ledit N.K. se sont déroulés en 
RDC sans qu9il soit permis de comprendre si ce dernier ainsi que son mouvement agissent également 
sur le territoire rwandais, le Conseil estime tout de même nécessaire d9évaluer le risque de persécution 
éventuellement encouru par le requérant au Rwanda en raison du dénommé N.K. et de son 
mouvement.  
 
A cet égard, le Conseil relève que le requérant n9a pas déposé le moindre commencement de preuve 
quant aux différents problèmes qu9il dit avoir rencontrés en RDC avec le dénommé N.K. Ainsi , il 
n9apporte pas le moindre élément probant susceptible d9établir l9existence même du dénommé N.K., son 
parcours comme ancien membre du CNDP et du M23 (notes d l9entretien personnel du 25 août 2021, 
page 4) ou encore son mouvement. Le requérant n9étaye pas davantage ses déclarations quant à 
l9assassinat de sa mère, l9incendie de sa boutique, la disparition de ses deux employés ou encore son 
enfermement d9un mois dans un cachot à Goma et les tortures qu9il y aurait subies. Interpellé à 
l9audience quant aux éventuels éléments nouveaux qu9il souhaite mettre en avant, le requérant 
n9apporte toujours aucune preuve de cette nature. 
 
Dès lors que le requérant n9étaye pas les faits qu9il invoque comme étant à l9origine de ses craintes par 
le moindre commencement de preuve, la partie défenderesse était en droit de procéder à l9examen de la 
cohérence et de la plausibilité de ses déclarations, ainsi que de sa crédibilité générale, ce qui implique 
nécessairement une part de subjectivité, laquelle est admissible pour autant qu9elle soit raisonnable et 
qu9elle prenne dûment en compte les informations pertinentes disponibles concernant le pays d9origine 
de la partie requérante ainsi que son statut individuel et sa situation personnelle. 
 
A cet égard, le Conseil relève, avec la partie défenderesse, le caractère très imprécis et inconsistant des 
déclarations du requérant concernant les aspects centraux de son récit, en particulier concernant le 
dénommé N.K., son mouvement et la mission que celui-ci lui aurait confiée. Le Conseil ajoute qu9à 
travers ses déclarations, le requérant n9est pas parvenu à convaincre de la raison pour laquelle c9est à 
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lui en particulier que le dénommé N.K. s9est adressé pour l9obliger à recruter des jeunes afin qu9ils 
rejoignent son mouvement. Le Conseil ne perçoit pas davantage pour quelle raison le dénommé N.K. 
s9acharne à ce point sur le requérant, au point d9assassiner sa mère, d9incendier sa boutique, d9enlever 
ses deux employés, de le faire mettre au cachot et de le torturer, alors que le requérant se présente 
comme un quidam sans activité politique et sans lien aucun avec le moindre mouvement de rébellion.  
 
Le Conseil estime que ces éléments constituent un faisceau d9éléments convergents, lesquels, pris 
ensemble, sont déterminants et permettent de fonder la décision attaquée. En effet, dès lors qu9en 
raison de l9absence de commencement de preuve, combinée à des déclarations lacunaires et 
invraisemblables, le requérant n9établit pas l9existence de N.K., de son mouvement et des problèmes 
qu9il aurait rencontrés avec eux en RDC, il n9y a aucune raison de penser que le requérant puisse être 
persécuté au Rwanda par les mêmes personnes et à raison des mêmes faits.   
 
4.12. Le Conseil considère que la partie requérante n9avance, dans sa requête, aucun argument 
convaincant qui permette d9établir la crédibilité de son récit et le bienfondé des craintes alléguées. En 
effet, elle se contente de reproduire in extenso de longs passages qu9elle tire des notes des entretiens 
personnels du requérant concernant ses déclarations quant au dénommé N.K., son mouvement et la 
mission qu9il lui aurait confiée. Ce faisant, elle se contente d9affirmer que la partie défenderesse n9aurait 
pas correctement apprécié le caractère convaincant des déclarations du requérant sur ces points et 
propose une autre interprétation du degré de précision de celles-ci que le Conseil continue toutefois 
souverainement de ne pas partager, à défaut pour elle d9apporter le moindre élément susceptible 
d9étayer un tant soit peu son point de vue.   
 
4.13. S9agissant des documents déposés au dossier administratif, hormis ceux qui ont déjà été abordés 
dans la motivation supra, le Conseil se rallie à l9analyse pertinente qui en a été faite par la partie 
défenderesse et constate avec celle-ci qu9ils ne permettent pas d9établir le bienfondé des craintes de 
persécutions alléguées par le requérant à l9appui de sa demande de protection internationale. Dans son 
recours, la partie requérante ne développe aucune argumentation pertinente de nature à contester cette 
analyse. 
 
4.14. En définitive, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucune argumentation 
pertinente et convaincante de nature à rétablir le bienfondé des craintes qu9elle allègue.  
 
4.15. Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des motifs de la 
décision querellée et de l9argumentation développée dans le recours, semblable examen ne pouvant, en 
toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande, à savoir l9absence de 
crédibilité des faits invoqués et l9absence de fondement des craintes alléguées. En ce qui concerne en 
particulier les évènements que le requérant prétend avoir vécus en 2005, à l9âge de 15 ans, lorsqu9il 
aurait été arrêté par les autorités congolaises car accusé de collaborer avec le CNDP et ceux survenus 
en 2009 lorsqu9il aurait été arrêté par le CNDP afin d9être enrôlé de force au sein du mouvement, le 
Conseil, sans se prononcer sur la crédibilité de ces faits, n9aperçoit en tout état de cause aucun motif de 
penser qu9il puisse se reproduire au Rwanda à l9heure actuelle. La requête demeure d9ailleurs à cet 
égard muette.    
 
Quant au informations jointes à la note complémentaire du 16 octobre 2023 (dossier de la procédure, 
pièce 6), elles ont été déposées en réponse à l9ordonnance du Conseil invitant les parties à lui 
communiquer toutes les informations utiles concernant la situation sécuritaire dans le Nord-Kivu, en 
RDC. Toutefois, le Conseil ayant finalement conclut que la demande de protection internationale du 
requérant devait s9analyser par rapport au Rwanda, pays dont les pièces du dossier administratif 
établissent à suffisance qu9il a la nationalité, de telles informations ne sont plus utiles pour se prononcer 
sur le bienfondé de la demande. 
 
4.16. Par conséquent, le requérant n9établit pas qu9il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte 
de persécution au sens de l9article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 
 
C. L9examen de la demande sous l9angle de l9article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 
4.17. Conformément à l9article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la 
demande sous l9angle de l9octroi éventuel d9une protection subsidiaire, telle qu9elle est définie à l9article 
48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l9étranger qui ne peut être considéré 
comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l9article 9 ter, et à l9égard duquel il y a de sérieux 
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motifs de croire que, s9il était renvoyé dans son pays d9origine (&), il encourrait un risque réel de subir 
les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n9est pas 
disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu9il ne soit pas concerné par les 
clauses d9exclusion visées à l9article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme 
atteintes graves, la peine de mort ou l9exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou 
dégradants du demandeur dans son pays d9origine et les menaces graves contre la vie ou la personne 
d9un civil en raison d9une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international. 
 
4.18. À l9appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n9invoque pas des faits ou 
motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. 
Elle ne fait pas valoir d9autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que 
celle-ci lui refuse la qualité de réfugié. 
 
4.18. Ainsi, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se 
voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité ou ne justifient pas qu9elle puisse se voir 
reconnaître la qualité de réfugié, il n9aperçoit en l9espèce aucun élément susceptible d9établir, sur la 
base des mêmes événements, qu9il existerait de sérieux motifs de croire qu9en cas de retour au 
Rwanda, pays dont il est établi qu9elle possède la nationalité, la partie requérante encourrait un risque 
réel de subir des atteintes graves visées à l9article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à 
savoir la peine de mort ou l9exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou 
dégradants. 
 
4.19. Par ailleurs, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer 
que la situation au Rwanda, pays dont il est établi qu9elle a la nationalité, correspondrait actuellement à 
un contexte de violence aveugle dans le cadre d9un conflit armé interne ou international au sens de 
l9article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n9aperçoit, pour sa part, aucune 
indication de l9existence de sérieux motifs de croire que le requérant serait exposé, en cas de retour au 
Rwanda, à un risque réel d9y subir des atteintes graves au sens dudit article. 
 
4.20. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n9établit pas 
qu9il y a de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d9origine, elle encourrait un 
risque réel de subir les atteintes graves visées à l9article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.   
 
C. Conclusion 
 
En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n9avance pas d9argument convaincant qui 
permette de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a violé les articles et principes 
généraux de droit visés par la requête, n9a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a 
commis une erreur d9appréciation ; il considère au contraire que la Commissaire adjointe a exposé à 
suffisance les raisons pour lesquelles les éléments invoqués à l9appui de sa demande ne permettent 
pas d9établir que la partie requérante a quitté son pays d9origine ou qu9elle en reste éloignée par crainte 
d9être persécutée au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève, ni qu9il 
existe des raisons sérieuses de penser qu9elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque 
réel d9atteintes graves au sens de l9article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
5. La demande d’annulation 
 
La partie requérante sollicite enfin l9annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n9y a plus lieu de statuer sur cette demande d9annulation. 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n9est pas reconnue réfugiée. 
 
 
 
Article 2 
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Le statut de protection subsidiaire n9est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf janvier deux mille vingt-quatre par : 
 
 
J.-F. HAYEZ, président de chambre, 
 
M. BOURLART, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. BOURLART J.-F. HAYEZ 
 


